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LE CRÉDIT MUNICIPAL CANADIEN

QTJEBEC
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PROSPECTUS.
Le Canada ottVe un champ consKléiable pour

des placements de capitaux en rapport avec des

entreprises municipales, telles qu« conduites

d'eau (aqueducs), égoûts, éclairage, ponts, mar-

chés publics, etc.

En dehors des grandes villes, les corporations

municipale? accordent volontiers, à des compa-

gnies ou personnes qui se chargent de construire

et d'exploiter ces travaux publics, des privilèges,

concessions ou franchises de valeur ; et une com-

pagnie (|ui commanderait hi confiance du public,

tant par sa direction que par sa position iinan-

cière, ne manquerait pas de faire des opé. itions

très étendues.

Le moment est opportun; pour la création

d'une société de crédit municipal. Le Canada

prcgres.sc rapïHejûen't.
' îJepuis vinjrt ans; îles

industries se soiit \'tâî)lieb 'dalfi.s * toute'? Its
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pjirtit's dt 8 vieilles provinces. Une foulo de peti-

tes villes et de villages out surgi ou se sont déve-

loppés, ,et le besoin de travaux publics s'y fait

vivement sentir, l'eu tie gens se sont encore

«diip's (le et., entreprises publiques, mais celles

qui ont été exécutées par des concessionnaires

ont invariablement donné des profits considé-

rables. La valeur des concessions municipales

est d'ailleurs si bienj établie qu'il est inutile

d'insister sur ce point.

Le noinbre de villes et de villages, où des

aqueducs, des égoûts, des installations d'éclai-

rage, des ponts municipaux, des marchés pu-

blics sont à constru're, est très grand. Le privi-

lège de les construire et de les exploiter serait

ppomptement accordé à une société qui ne

demanderait aucun aide financier à la munici-

palité, et à des conditions qui conatitueraient

UQ monppole profitable. ., > -^ .„ .

//^ Les placement» iaits dans de telleg entreprises

tl'Xfr offrent des garanties prcaq ii'auasi absolue» que les

/f) i /
^'^^^"^ municipales^

^
^ L'egu, . , l'Çf égoûts, ;

la

GlndlH lumière sont d« néces-sité promièriO..Un aoupdijc»

1^0 uji égcjûi^ tijtinjHpyi t^nÊiinpMjifiwi d'éGÎftirage.

olçj^riqqe.^e, £eifvent pas ne^nen ^rapporter.. 11;

» « . « • •« ••• • •••••••»•

B. Q. R.

NO..



s'«git fî'évàîucr avec prudence le capital à in-

vestif dans cha(|ue entreprise, le coût annû«!l

de 'exploitation, et les revenus sur lesquels ort

pc'ut sûrement compter. Ces estimations' sont

faciles à faire, en raison de la simplicité des' tra-

vaux et de leur administration. D'ailleurs, pour

une société faisant de ^ros^es opératioiis, l'élé-

ujent de risque serait réduit à un point mini-

mum par le fait que les divers placements, d'un

chitire respectif linnté, seraient reparfis sur tm
j^rand nombre d'entreprises, éparses, différentee,

c< tiitidérées chacune à leur mérite, et offrant

chacune à im conseil d'administraiion Hen^

constitné des conditions de sécuri'^é parfaites.-

'

(^e sont ces considérations qui ontitaspiré le

projet de création du Crédit Municipal -G^i^iidH.

dien. ...-.' • •'.';;:::

L^ fonds «odal de la société peiiïiettra l'éttiî^;

sion d'obligations dont le prbditit %éï^i ièïïiplî>yi6

à des pJaoements de haut rftpp^t. :..C«B;<9bU^a-

ti<^s,Ç(n*terollt. un intérêt tmeTOn d«-^tf) •

Dans les pîaëements^ faits par îa Société^ le'

fëhds aôciai entterh peur un tiérs'ët'îérp'rôdtiît'

des obligations ' où dêbehturèe '
'pour ' lès 'é^fu* '

tiers; ' 'Les {ïlaièetnents 'devront, " dtfHs lV>p1Moîv

54165
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des promoteurs, rapporter de 8 à 15^ par an.

C'est dire que les actions du fonds social béné-

ficieront de tout le reveau, en plus 4e ô^, que

rapporteront les capitaux obtenus au moyen de

eéfl émissions d'obligations.

Le fonds social sera constitué par émissions

de .^100,01)0 cbacune. Cbaciuo émission per-

mettra à la société, grâce à ses obligations, de

faire des placements pour environ $300,000. 11

sera facile, en ttiet, sur la garantie de iropriëtés

d'un baut rapport, d'u :e valeur de $:^00,000,

dans lesquelles un capital de SI 00,000 aura été

versé de bonne foi, de placer des obligations ou

débentures, portant 5^ d'intérêt, jusqu'à con-

currence de $200,000.

Ce sera là le jwint de départ de la société.

Après une couple d'années, les résultats obtenus

permettront de lancer, dans d'excellentes condi-

tioas, la seconde émission du fonds social et

d'obligations. Sans compter sur les marchés

étrangers où les capitaux pourront être obtenus

à des taux d'intérêt plus bas, cette société créera

en quelque sorte, avec ses obligations, une ligne

de placements nouveaux, n'offrant pas d'ennuis

d'administration, donnant un bon rapport, fa-
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eiles à contrôler, et d'une sûreté égale aux

valeurs niii:»icipîil»H, siiio» prôfôrivbK's.

Il y a dans le pays des milliers et des mil-

liers de personnes qui gardent en dépôt dana les

Iniiqro.*, à des taux d'intérêts minimes, des ar

gentB pour lesquels elles ne trouvent pas do pla-

cements faciles. Le petit capitaliste surtout,

n'nime pas pour quelques dollars de ])lus, 5

eortir son argent des banques pour en faire des

plsicements requérant de sa part une surveil-

lance, des frais ou une administration qui dévo-

rf raient la diiférence d'intérêt entre le taux

payé par les banques et celui du placement nou-

veau. La société, par l'éuiission d'obligations

à court et à long terme, à un taux d'intérêt

satisfaisant payable seuft-aiinuellement, pour des

montants variant do §^50 à SlOOO, devra com-

mander la faveur du public et fera une concur-

rence i-érieuse aux banques d'épargnes.

^i>
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U CRÉDIT MUNICIPAL CINIOIEN

Soci/'ié de pincements.—Capital, ^Urm/XH),

Qttébêc

INCORPORATION.

La Société sera constituée par Lettres Paten-

ttvs fédérales. Elle demandera plus tard aux

législatures des provinces un acte spécial lui

accordant certains privilèges utiles à ses opéra-

tions.

OBJET DE LA SOCIETE.

La Société a pour objet de faire, soit par prêt,

soit par acquisition, exploitation, ou autre-

ment, des placements de capitaux dans des en-

treprises municipales telles ({\io conduites d'etiu

(aipieducs), égoûts, éclairage, ponts, marchés

publics, etc.

FONDS SOCIAL.

Le fonds social de la Société est tixé au chitire

de $1,000,000.

*.(>
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II sera constitué par émissions de $100,000
clipciine, ùont la première est dès aujourd'hui
offerto au public.

Les émissions subséquentes seront détermi-

nées i)ar le eoii?eil d'administration, sujettes à

raisentiment des actionnaires réunis en assem-

bléçL générale, v»t devront répondre au progrès
des opérations de 1 1 Sovîiélé.

T^s actions seront de $100 chacune. Un ver-

sement d» lOj^ sera fait lors de la souscription,

et la balance sera api)elal)le par décision du con-
seil d'administration.

Il sera délivré aux souscripteurs des titres

d'actions, au dos desquels seront entrés à de-

mande les inscriptions des v 'r.-ii'aionts opérés.

Il sera loisible aux simscripteurs d'actions

d'acquitter leurs souscriptions en entier, en tout

teni})».

OBLIGATIONS.

La Société poun-a émettre des obligations en
rej.résentafion de ses placements. .

Le montant total de ces obligations ne devra
jamais exeéder les deux tiers de la valeur réelle

totale des biens et propriétés de la Société affec
tés à leur garantie.
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Les obligations seront garanties, par privi-

lège, gage, ou liypothèque, par les bieas, va-
leurs et propriétés de la Société, entre les mains
do fidéi-conimis^aires nommés p}>r les action-

naires réunis en assemblée générale.

Le produit intégral des obligations sera appli-

qué à des placements dans des propriétés rappor-
tant un revenu immédiat, et en aucun cas dans
des entreprises d'un revenu problématique ou
éloigné.

Un fonds de réserve égil à I^uii uio'ns du
total des obligations en cours sera créé chaque
année et spécialement affecté à la garantie et au
rachat des obligations.

Un état assermenté sera publié chaque année
et remis aux porteurs d'obligations, établissant

le montant total des obligations en cours et des
charges annuelles en découlant, ainsi que les

biens, valeurs et propriétés de la Société affec-

tés à leur garantie.

Afin d'en faciliter le placement parmi les

grands et petits capitab'stes, la Société émettra
des obligations dans les (conditions suivantes :

(a) A ordre ou au porteur, (b) Transférables par
«impie trfidition, ou par endossement, ou par
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ehrégistreinent dans les livres de la Soeiété. (Ca

dernier mode est destiné à protéger le porteur

contre la^ peite, le vcA ou la destruction des ti-

tres.) (c) A intérêts payables tous les six mois

(d) Pour des périodes de trois, cinq, dix, quinze,

ou vingt années, (e) Pour des montants variant

de $pO à $1,000 chacune. <

MEMBRES FONDATEURS

IL sera émis, au montant de $100,000 des

certificats d'actions acquittées, en faveur des

promoteurs de cette Société, mais ces actions

n'auront droit . de recevoir de dividendes

qu'après paiement d'un intérêt de 5^ sur les

actions ordinaires. Les porteurs de ces actions

seroj^t connus comme membres fondateurs et

participeront aux avantages attachés à ce titre.

. Sur ce montant de $100,000 d'actions, S60,000

sero^ït attribuées aux membres . du comité pro-

visoire d'organisation, qui feront partie .du

premier Conseil d'administration, 6ur paiement

d'une somme égale à vingt par cent do leur

valeur noijmale, -versable , d'après décision du

Comité ou des directeurs.

Le produit de ces actions, soit $1'2;000, Sera

spécialement afiecté aux fins d'organisation et

iV

à
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aux premières déptîtise» d'administration. de li

Sciciétd

Les autres $40,000 d'actions acquittées seront

attribuées auX promoteurs do la Société, en

considération de leurs services dans sa création

et dans son organisation.

Jusqu'à ce que ^100,000 d'actions aienfc été

souscrites et payée» pai* des membres ordinaires,

les actions de membre» fondateurs n'exerceront,

dans la Société, qu'Un contrôle égal à celui des

porteurs d'actions souscrites et payées.

Le titre de membre fondateur sera ceaèdWe;

avec tous les avantages y attachés, de iiiêm6

qu'une action ordinaire, pourvu que le ceàsiou-

naire soit agréé par la majorité des autres mem-

bres fondateurs et qu'il soit qualifié par la posses-

sion de dix actions. Les membres fondateurs for-

meront partie du premier Conseil d'admihi.stra-

tion, et ils seront rééligibles p';ir le vote do

tcu? les actionnaires de la Société réunis en

assemblée générale.
^ .?:

,

COÎ^SEIL D^AmnXISTRATIOK -

- La Société sera administrée par iin Conseil

id'adnr'iiistration composé de cinq à sept adminis-
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trateurs, qui nommeront parmi eux, annuelle-

ment, un président et un vice-président.

TjC nombre des administrateurs sera fixé par

statut ou par règlement.

Les administrateurs seront élus par l'assem-

blée générale de tous les actioniiaireH, présents

ou représentés, à la seule exception du pre-

mier Conseil d'adminisration qui sera composé

des promoteurs ou nommé par eux, et dont la

durée sera de trois années.

COMITÉ EXÉCUTIF.

Zfi Conseil d'administration pourra nommer,

durant bon vouloir, un comité exécutif com-

posé de trois à cinq aduiiiiistratcurs, dont il dé-

terminera par règlement ou par résolution les

fonctions et les pouvoirs,

OFFICIERS DE L V SOCIÉTÉ.

Le Conseil . ninistration nommera chaque

année un directeur-gérant, un secrétaire-tréso-

rier, et un inspecteur, ain^i que tous antres offi-

ciers (ju'il jugora convenable, et déterminera

lui-mêm© leurs pouvoirs, leurs fonctions, et le»

conditions de leur engagement.

•

I
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OPÉRATIONS.

Chaque transaction et chaque placemert de

la Société sera étudié séparément et devra rece-

voir la sanction du Conseil d'administration.

PARTAGE DES BENEFICES.

Après paiement des frais d'administration et

des charges annuelles en rapport avec les obli-

gations émises par la Société, les bénéfices seront

partagés comme suit :

lo Dividende aux porteur^s d'a-îtiona souscrites

et payées, n excédtmt pas 5 % par an.

2o Dividende aux membres fondateurs n'ex-

cédant pas 5j^ par an.

3a Fonds de ré.i jrve égal à I % <lu montant

des obligations en cours.

4o L© surplus sera partagé également entre

tous les actionnaires de la Société.

RÈOLl!.MENTS.

TJne assemblée générale de tous les action-

naires sera convoquée aussitôt après l'incorpo-

ration de la Société, et des règlements pour In

régie du Conseil d'administration et des affaires

seront adoptés.
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PROMOTEURS.

Les promoteurs de la Soci^^é constitueront

un Coii»4té pvoWwnre d'orgivnÎNiitio» et fornieiont

partie du pi-emier Co^eiL d'administration.

1^8 . corroJipouckinccH, demandes d'iiifonnation,

in vois, souseriptions d'actions et vcniements <lo

fonds, d'ici à l'organisation régulière de la Com-

pagnie, devront être adressés au président ou

au secrétaire du Comité,

« # «
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